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Wrisicdo 
FE ¡da Relaciones Exteriorta 

República del Ecuador OFICINA CONSULAR DEL ECUADOR EN BERNA —— YMovidad Humana 

SOLICITUD DE CERTIFICACIÓN 

Yo, NICOLAS TAMARI, de nacionalidad SUIZA, de estado civil Casado, Pasaporte ordinario número 
X1675708, con domicilio en GINEBRA, SUIZA, que ostento el cargo de Administrador de la compañía» 
SUCAFARM S.A solicito la Certificación de Existencia, Constitución Legal y Funcionamiento de la * 
Compañía cuyos datos son: Nombre o razón soclal: SUCAFARM S,A, nacionalidad: Suiza, fecha de constitución: 
11 de abril de 2001, número de registro: CHE-102,216,698, fecha de registro: 11 de abril de 2001, domicilio 
legal: Place Saínt-Gervais 1, 1201 Ginebra, actividad: Prestación de servicios, asesoramiento y asistencia en asuntos 
financieros y comerciales; comercio de alimentos, productos financieros, incluidas las obligaciones, los instrumentos 
monetarios, derivados, instrumentos financieros y divisas; adquisición de blenes Inmuebles; capital social 600.000 
Francos Suizos, divididos en 600 acciones al portador de un valor nominal de 1,000 Francos Suizos 
cada una y cuyo representante legal es NICOLAS TAMARI, Con este propósito, presento los siguientes documentos 
de respaldo: Acta de constitución de la compañía debidamente inscrita en el Registro Mercantil del 
Cantón Ginebra, Certificación de Regístro de Compañía emitido por el Registra Mercantil del Cantón 
Ginebra y declaro, bajo juramento, que los datos proporcionados son verídicos. Para constancla, firmo al ple, en 

presencia del AGENTE CONSULAR el 3 de agosto de 2015, 

/ 
lr 

NICOLAS TAMARÍ 

USO OFICIAL 

CERTIFICADO DE EXISTENCIA, CONSTITUCION LEGAL Y FUNCIONAMIENTO DE COMPAÑIA Nro. 2/2015 

Quien suscribe certifica, sobre la base de la información proporcionada por el solicitante y de los documentos de 
respaldo presentados, y, de conformidad con las disposiciones de fa Ley de Compañías y la Resolución de la 
Superintendencia de Companfas, que lá compañía SUCAFARM S.A, está autorizada, de conformidad con sus 
estatutos, para operar en el exterlor; Igualmente que la compañía en referencia se encuentra a la fecha operando en 
este país y que las actividades están conforme a su objetivo soclal. 

Para constancia se firma el presente c certificado en la ciudad de BERNA, SUIZA, el 3 de agosto de 2015. 
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Factura: 001-004-000008142-. .. 20160901013D00305 

      
: : DILIGENCIA DRTNESONOCIMENTO, DE PRA NO an ongoNQaDie0s     

Ante mi, 1, NOTARIO(A) VIRGILIO ANTONIO JÁRRIN ACUNZO de la a NOTARÍA DÉCIMA! TERCERA, compateceín) AROMA 

DE CACAO DEL ECUADOR S. A. AROMACAO | REPRESENTADO, POR “JOSEPH MASSOUD AZAR en calidad de 

REPRESENTANTE LEGAL, quien(es) declara(n) que Ja(s) fi ma s) constante(s) en el documento que antecede NOMINA DE 
   

a : socios o ACCIONISTAS, es(soh) suya(s), la(s) misma(s) que usa(n) en todos sus actos públicos y privados, siendo en 

E corisecuencia autértica(s, para constancia firma(m) conmigo en unidad de acto, de todo:lo cual doy fe. La presente" diligencia o,    
58 realiza en ejercicio de la “atribución que me confi lero. el numeral noveno del artículo dieciocho de la Ley Notarial'- El     presente reconocimiento no se, tefiere al contenido del documento que antecéde, sobre tuyo texto e esta Notaria, no asume 

Se archiva copia. GUAYAQUIL, a 17 DE FEBRERO DEL. 2018, 15: 40). 

  

  

'OTARIO(A) Mi RGILIO ANTONIO JARRIN ACUNZO Y 

NO ARÍA DÉCIMA Ti TÉRCERA DEL CANTÓN: GUAYAQUIL 
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INTERNET EXCERPT 
Excerpt without cancellations 

Ref Nr  04458/2001 

Fed. Nr  CH-660.0.777.001-3 

VID CHB-102,216.698 

Sucafarm SA 
inscrite le 11 avril 2001 

Société anonyme 
    

  

    

Sucafarm SA 
      

  

  

Genéve 2) 
    

  

    

place Saint-Gervais 1 
  

  

    

01.07.2014 (nouv. stat.) 
  

  

  

But: 

services, conseils et assistance en matíére financiére et commerciale; commerce de denrées alimentaires, de produits 

financiers, notamment de valeurs mobiliéres, d'effets monétaires, de produjts dérivés, d'instruments financiers et de 

devises; acquisition de biens immobiliers, á Pexception de toutes opérations soumises á la LFAJE (cf, statuts pour but 

complet). 

L'identification sous le numéro CH-660-0777001-3 est remplacés par le numéro d'identification des entrepríses 

  

(DE/UID) CHB-102.216.698. 

  

      

Co E 

FOSC 

Communication aux actionnaires: coutrier, fax ou courriel 
    

    

Ref. 
      

  

  

CHF 600'000 CHF 600'000]600 actions de CHF 1'000, nominatives (augmentation 
ordinaire)         

      ontributionsih: “kind, recóvery: “01 20005 articular -advantag: 

Compensation de créances: 

CHF 500'000, en échange de 500 actions de CHF 1'000, 

          
  

    
    

  

        

                
      

    
  

   

  

     
  

    

                       

Ref. 

RegilMod| Can, ; 

4 Tamari Nicolas, de Genéve, á Genéve adm. signature individuelle 

6 MGI Audit et Gestion Sárl (CH-621-4007340- jorgane de révision 
| 1), a Monthoy 

Ref. “Ref, 

1 4458 11. 04. 2001 19.04.2001 2897 2 04.04.2006 10.04.2006 | 8/3326638 

3 4759 15.03.2011 18.03.2011 | 0/6082314 4 11.08.2011 16, se 6298100 

5 16745 21.10.2011 26.10.2011 | 0/6391180 6 14,08,2013 e 3519 

71 Complément [| 19.12.2013 | 0/7225832 8 03,07,2014 1321         

 



Geneva, 24 july 2015 

End of excerpt 

The information above is given with no commitment and ís in no way legally binding. 
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STATUTS DE 

Sucafarm SA 

TITRE 1: DENOMINATION - SIEGE - BUT - DUREE 

Article 1 - Raison soclale 

llLest formé, sous la raison sociale : 

Sucatarm SA 

une société anonyme qui est régie par les présents statuts et, pour tous les cas qui 

r'y sont pas prévus, par le Titre XXV| du code des obligations, 

Article 2 - Slége 

Le siége de la société est Y Genéve. 

Article 3 - But 

La société a pour but; 

- de foumir tous services, conseils et assistance en matiére financiére et 

commerciale, 

- le commerce de denrées alimentalres, de produits financiers pour son 

comple el pour le compte de tlers, notamment de valeurs mobiliéres, 

d'efteis monétaires, de produits dérivés el d'instrtuments financiers et de 

devises, 

- lacquisition de biens immobiliers en Suisse el ú létranger, a lexceptlon de 

toutes opérations soumises 4 la LFAIE. 

La société peut également: 

 



  

  

  

- prendre des participations; 

- exercer toutes activités en relation directe ou indirecte avec son but, 

La société ne peut falre appel au public pour obtenir des dépóts de fonds, 

Arlicle 4 - Durée 

La durée de la société est indéterminée, 

TITRE ||; CAPITAL. ACTIONS - ACTIONS 

Article 5 - Capital-actions 

Le capital-actions est fixé dá la somme de SIX CENT MILLE FRANCS (CHF $00'000.-), 

entiérement libéré, 

ll est divisé en six cents (600) actions nominatives d'une valeur nominale de MILLE 

FRANCS (CHF 1'000.-) chacune, 

Article 6 - Type d'actlons 

Les actlons sont nominatives. 

Les actions nominatives pourronl en tout temps étre converties en actions a 

porteur et Inversement sur décision de l'assemblée générale, 

Elles sont numérotées et signées par un administrateur, 

Leur cession s'opére par vole d'endossement, En lieu el place d'actions, la société 

peut émettre des certificats d'actions. Le transfert des actions qui n'ont pas été 

matérlellement émises ne peut avolr lleu que par une cession, 

Article 7 - Reglstre des actlonnalres 

La société llent un registre des actions qui mentionne le nom el l'adresse de leurs 

bropriétaires el usufruitiers. L'inscription au registre des actions na lieu quiau vu 

celui qui est insert au registre des actions. 

2 

 



  

          

Article 8 - Drolt au bénéfice et produit de liquidation 

Chaque action est indivisible 4 légard de la société, qui ne reconnaít quiun 

proptiétaire pour une action. 

Chaque actionnalre a drolt á une part de bénéfice résultant du bilan et cas 

échéani du produii de liguidation, en proportion des versements opérés au 

capltal-actlons, 

Article ? - Responsablillé des actlonnalres 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne répondent pas 

personnellement des dettes sociales. 

TITRE 111: ASSEMBLEE GENERALE 

Article 10 - Prise de décision 

L'assembiés générale est le pouvolr supréme de la société, 

Ses décisions sont obligatolres pour tous tes actlonnaires, méme non présenis ou 

non représentés. 

Les décisions de Passemblée générale qui violent la lol ou les statuts peuveni étre 

attaquées par le conseil d'administration ou par chaque actfionnaire, auX 

conditions prévues aux articles 706, 706 a et 706 b du code des obligations. 

Article 11 - Pouvolrs de l'assemblée générale 

L'assembilée générale des actionnaires a le droit intransmissible : 

l.  d'adopter el de modifier les statuts; 

2. de nommer les membres du conseil d'administratlon et de lorgane de 

révision; 

le dividende; 

 



  

    

5. de donner décharge aux membres du conseil d'administration; 

6. de prendre toutes les décisions qui lul sont réservées par la loí ou les statuts. 

L'assemblée générale peut en outre révoquer les membres du conseil 

d'administration et lorgane de révision. 

Arilcle 12 - Réunion de 'assemblée générale 

Uassemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les six (6) mois qui 

suivent la clóture de l'exercice. 

Une assemblée générale des actionnalres peut éfre réunie extraorginairement, 

aussi souvent quíll est nécessaire. 

Les dispositions qui sulvent stappliquent aux assemblées générales ordinaires et 

extraordinatres, 

Arlicle 13 - Convocation de l'assemblée générale 

LV'assemblée générale est convoquée par le consell d'administration et, au besoln, 

par l'organe de révision, les liquidateurs ou les représentants des obligatalres. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant ensemble le dix pour cent au moins du 

capltalactions, peuvent aussi requérir la convocation de l'assemblée générale ou 

linscriplion d'un objet á Pordre du jour, 

En outre, des actionnalres dont les actions totallsent une valeur nominale d'un 

million de frances peuvent requérir Finscription d'un objet a l'ordre du jour, 

La convocation et l'inscription d'un objet 4 Pordre du Jour dolvent étre requises par 

éctit en indiquant les objets de discussion el les propositions, 

Arlicle 14 - Date de la convocation 

Uassemblée générale est convoquée vingt (20) jours au molns avant la date de sa 

usufruitiers inscrits au registre des actions, 
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Son! mentionnés dans ta convocation les objels portés A ordre du jour ainsi que 

les propositions du conseil d'administration ou des actionnaires qui ont demandé 

la convocation de lassemblée ou l'inseription d'un objet á Pordre du jour. 

Le rapporl de gestion el le rapporl de révision soni mis 4 la disposition des 

actionnalres, au siége de la société el des succursales s'il en existe, vingi jours au 

plus tard avant l'assemblée générale. 

Choque oclonnalre peuj exiger guíun exemplalre de ces documents lui soil 

delivré dons les meilleurs délais. 

Toul aclionnaire peu! encore, dans année qui suil 'assembiée générale, se faire 

délivrer par la société le rupporl de gestion approuvé par assemblée ainsi que le 

rapport de révision, 

Aucune décision ne peu! élre prise sur des objets qui noni pas été cinsi porlés á 

lordre du jour, sauf sur les proposifions de convoquer Une assemblée générale 

extraordinaire ou d'instituer un contróle spécial ou d'élire un organe de révision. 

iln'est pas nécessalre d'annoncer ú lavance les proposilions entrani dans le cadre 

des objels portés á Pordre du jour ni les délibéralions qui ne doivent pas étre suivies 

d'un vote, 

Les membres du conseil d'administration on! le droit de prendre part d l'assembiée 

générale. lis peuvent faire des propositions, 

Article 15 - Assemblée unlverselle 

Les propriétaires ou les représentants de la totalllé des actions peuvent, síl ny a 

pos d'opposition, tenir une assemblée générale sons observer les formes prévues 

pour sa convocalion. 

Aussí longtemps quis sont présents ou représentlés, cette assemblée a le droit de 

délibérer el de staluer valablement sur tous les objets «qui sont du ressort de 

lassemblée générale, 

Arilcle 16 - Participation á Passemblée générale 

Vis-d-vis de la société, lout actionnaire ou usufruitler inscrif sur 

actions est autorisé á exercer le droil de vote. / , 

Mz 
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Un actionnaire peu! faire représenter ses actions par un tiers, actionnalre ou nan, 

muni de pouvoirs écrils 

Uaction grevée d'un droit d'usufruit est représentée par Pusufruitier; celvi-ci est 

responsable envers le propriétaire sii ne prend pas ses intéréts en équitable 

considéralion. 

Sila société propose aux actionnaires de les faire représenter 4 une assemblée 

générale par un membre de ses organes ou par Une autre personne dépendant 

delle, elle doll aussi désigner une personne indépendante que les actionnaires 

pulssent chorger de les représenter., 

Les organes, les représentants indépendants el les représentants déposilaires 

dolvent communiquer a la société le nombre, lespéce, la voleur nominale el la 

cotégorie des actions quiils représenteni, 

Article 17 - Présidence de l'assembiée générale 

L'assemblée géneérale est présidée par le Président du conseil d'administration ou, 

á son défaut, par un aulre administrateur, ou encore, á défaul, par toute aulre 

personne désignée par 'ussemblée générale. 

Le président désigne le secrétaire, qui peut ne pas élre un aclionnaire, ce róle 

pouvant, cas échéani, étre rempli por l'oflícier public qui a élé requis de dresser le 

procés-verbal des délibéralions en la forme aulhentique. 

Article 18 - Drolt de vote 

les actlionnalres exercent leur droit de vole Aa fassemblée générale, 

proportionnelement 4 lo valeur nominale de loutes les actions qui leur 

appartienneni. 

Chaque actionnaire a droit 4 Une voix au moins, méme sil ne posséde qu'iune 

action. 

Anicie 19 - Prise de décision 

    
Ll'assemblés générale esi valablement constituée quel q 

actionnaires présents ou représenlés.



  

    

Elle prend ses décisions el procéde aux élections ú la majorité absolue des voix 

aliribuées aux actions représentées. 

Si un second tour de scrulin est nécessaire, la majorité relative [les abstentions 

riétant pas considérées comme des volx valablemeni émises) est suffisante. 

En cas de partage égol des voix, celle du président est prépondérante, 

Toutefois une décision de Passembiée générale recueillani au moins les deux llers 

des voix attribuées cux actions représentées el la majorité absolue des valeurs 

nominales représeniées esl nécessaire pour : 

1. la modification du but social; 

lintroduction d'actions ú groit de vote privilégié; 

la restriction de la transmissibilité des actions nominalives; 

'augmentation autorisée ou conditionnelle du capital-actions; 

S
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laugmentation du capital-actions au moyen des fonds propres, contre 

opporl en nalure ou en vue d'une freprise de biens el loctroi d'avantages 

particuliers; 

é. la limiiation ou la suppression du droll de souscription préférentiel; 

7. le transfer! du siege de la société; 

8. la dissolution de la sociélé. 

Demeurent réservées les dispositions de la lol fédérale sur la fusion, la seission, ta 

transformation et le tronsfert de patrimoine. 

Anicle 20 - Tenue des procés-verbaux de 'assemblée générale 

Le conseil dladministrotlon prend les mesures nécessalres pour constater le droil de 

vole des aclionnaires. 

llveille € la rédaction du procés-verbal. Celui-ci mentionne : 

Il. le nombre, lespéce, la voaleur nominale et la calégorie 2 

E 
a 
y 

    
  

   

  

représenlées par les actionnaires, les organes, ainsi que les 
l 

indépendants el les représentanis dépositalres; 

7



  

    

N les décisions el le résultal des élections; > 

3. les demandes de renseignements el les réponses données; 

les déclarations don! les aclionnaires demandent linscription. =
 

Le proces-verbal est signé par le présideni el le secrétaire de lussemblée, 

Les actionnaires ant le droll de consuller le procés-verbal, 

TITRE IV : CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Article 21 - Composltlon du Consell d'administratlon- Durée du mandal 

la société est administrée par un conseil d'administration composé d'un ou 

plusieurs membres, nommés par lassemblée générale pour la période sécoulant 

jusquió la prochaine ossembiée générale ordinaire. 

Les administrateurs sont indéfiniment rééligibles. 

Article 22 - Organisation 

En cas de pluratité de membres, le conseil d'administration désigne son Présideni 

el le secrétaire, Ce dernier napparlient pos nécessalrement ou consell. 

Article 23 - Prise de décisions 

Sile conseil d'administralion se compose de plusieurs membres, ses décisions sonf 

prises á la majorifé des voix émises par les membres présents, pourvu loutefois que 

ceux-ci forment la majorité du consell. 

En cos de pluralité de membres, le conseil désigne son président, le cas échéani 

son vice-président, el un secrétoire, lequel peut étre pis hors du conseil 

d'adminisiration, 

En cas de partage égal des voix, celle du Présideni esi prépondérante. 

Article 24 - Procés-verbal el décisions par vole de cliculatiga»....     

  

d'administratior.
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. MORAN     
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] 

| 
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Celub-ci est signé par le président de la séance el le secrétaire; il doit mentionner 

les membres présents, : : p 

ll est lenu un procés-verbaj méme Jlorsquune seule personng est chorgée de 

Padministration».. E AS e : | 

Les décisions du conseil d'administralion peuvent ¿galemeni| étre prises, á la 

“*majorité: des volx des. membres du conseil, en.la forme d'une approbalion [par 

vole de-circulalion] donnée par écrit ¿lettre, télélax ou Ema) 4 ene propostllon, € 

moins que la: discussion ne soit requise-par l'Ún de ses membres Elles doiven! élre 

inscrites dans le procés-verbal, , 

Toutetois aucun:guorum nest nécessalre pour. procéder aux termalités relalives 

aux avementatlons:ducapitatactions,: 4 la:libération ullérieure. du caopitalactions 

ou d lemission de bons ge participation. 

a
 
o
 

A
 

Article 25 - Convocallon L 

le consel d'adminisiralion -esi. convoqué par le présiden!, pol comnunicafion 

écrile [letire, télétax ou Email), aussi souven) que les affaires llexigent, mais au 

moins une fois par: année."Chaque membre .du. conseil d'administration peul 

exiger du président, en indiguant les motlifs, la convocation immédiate du conseil 

dadministration. -- o” o 

Chaque: membre ' «du consel A'adminisiratioh a. le:. diroil d'oblenir des 

Teriselgnements sur toutes les.affalres de la. société. 1 

Penduni les séances, chaque membre du conseil dadministration peut exiger des 

* renseignements des: autres membres alnsi, que, des personnes ¡chargées de ta 

gestion. i 
t 
t 
; 

Article 26 -Compélencés av consel d'admristalia 

Le coñsell 'odmiñistrafion' peut prendre.des décisions sur ioules. les afíalres qui ne 

sont pos altribuées á lassemblée générale par la lol ou les slaluts. | 

ll géra les offaires de ta Société dans la mesure oú ll ren a pas dél é 

"La les atiributions intransmissibles el inallénables suivantes : -



  

  

    

Z 
| 

| | 
o 

| 
1. exercerla haute direction de lo société el établir les instructions nécessaires; 

fixer Forganisalion; o os a 

“'fixer les principes de la comptabilité el du:contróle financier ainsi que le plan 

financier póur autant que celui-el sol! nécessalre.d la-gestion:de.la-société; 

"4.  nommer el révoquer les personnes Cchargées de la- gestion et de la 

représentation; o 

5 exerger la hácute survellance sur les personnes chargées-de la gestion, pour 

S'assurer notarmmeni -qu'elles observen! la loí, les.statuts, les réglements el les 

instructions données; 

é. — établir le rapporl de gestions, préparer 'ussemblée générale el exéculer ses 

décisions; 

?. nte le juge en cos de surendetiement. 

ll veille S de due ses membres solent convenablement informés. - 

Article 27 - Délégallon de la gestion par le consell d'administration 

Le consell d'administration peul confier tout ou parfíe de ía gestion dá un ou 

plusieurs |de ses membres ou 4 des liers .conformément. au, reglement 

d'orgánisation. 

Ce réglement fixe les modalités de la"gestion, détermine les postes nécessaires, en 

définil les attributions el régle en particulier lobligation de falre rapporl. 

A la requéte dactiomaires ou de créancierss de la société qui rendentf 

vralsembloble” existence d'un inléret . digne de protection, le conseil 

, al : nos . : : d administration jes Informe par écril au sujel de "organisation de la gestion. 

| 
| : o 
1 

: os Anicle 28. - Représentatlon -- 

Le conseil d'adminisiralion peu! déléguer.le pouvyoir de représentation 4 un ou 

plusieurs de ses membres (déléguésj ou ú des tiers (direcleurs) aulx)quells), ll 

contere o signature sociale individuelle ou collective, 

Un meme au moins du conseil d'administralion doit SAR 

a E e 
   

 
 

représepter la société, ¿ Ni 

10 | 

|



  

                
  

La société doit pouvolr étre représentée par un hembre du conseil 

A adshinistration oy Un directeur, domicillé en Suisse. : 

Le consell a'administration peut également nommer des fondés de procuration et 

d'auties mandatalres commerciaux. ... o | 

Sila société. est représentée par la personne avec laquelle elle conclut un contral, 

celui-cl. doli étre passé en la forme écnite, Cette exigence ne sapplique pas aux: 

. opérations courantes. pour lesquelles lo, prestation de la société ne dépasse pas 

CHF 1'000.-. 

Article 29 - Frals, Iindemnttés el tantlames 

Les membres du conseil d'adiministration onf drolt au remboufsement, de leurs frals, 

ains! quá une Indemnité équitable pour leur activité, De plus, lassemblée 

générale peut leur accorder une parlicipation.au .bénéfice. Larticie 677 du code 

des obligations demeure réservé, . o 

TITRE V ; ORGANE DE REVISION . .. Í 

- Article 30 - Obligatlon de révislon 

- ta- société est:lenue de soumettre ses comptes annuels el, le cas échéant, ses 

comptes consolidés au contrále ordinaire d'un. organe-de révision, si: 

 1..- * elle est ouverte du public, a 
y 

2. 0uU cours de deux exercices. success, elle dépasse; deux. des valeurs 

suivantes : i 

- + «total du bilan : 20 milllons.de franes, 

- chiftre d'atfaires : 40-illtons de frances, o EN e. 

-  - effectif : 2580 emplois 4 pleintemps en moyenne.annjelle, . 

- 3; elle a-'abligation d'établir des comples-consolidés. , |: 

2 3] 

    
       

    
   



  

un contróle ordinalre des comptes est égalemerit requís loísque des actionnaíres 

représentani ensemble au moins 10% dú cápltallactións fexigent. 

Lorsque les conditions d'un cohtróle ordinalre ne sont pas reníplies, la société 

"soumet ses comptes annúels au conttrále restreint d'un organe de révision, 

| Article 31 - Election de l'organe de révision 

Lassemblés générale étit un 'organe de révisloh, 

Elle peut renoncer a lélection d'un organe de révision lorsque:' 
Í 

a 

la société n'est pas ossujetle au contróle ordinaire; - 

2. lensemble des aclionnaires y consent, el 

3. Peffectif de la société ne dépasse pas dix (10) emploís á plein temps en 

moyenne annuele, : 

| ; 

Lorsque ¡es actionnaires ont ténoncé'au coñtróle restrelni, cette renonciation est 

également valable les années qui sulven!, Chaque actionnálre a toutefois le droit 

d'exiger'un contróle 'restrelint el lélectlon d'un organe de révision au'plus tard dix 

(10) jours avant l'assemblée générale. Dans ce cas, lassemblée générale ne peut 

prenare les décisions contormémeni a Particle 11 alinéa 1 chiffres 3 et 4 qu'une fois 

que le rapport de révision est disponible, 

¡ 

¡ Arllcle 32 - Personnes éligibles comme organe de révision 

Sont óllgibles comme organe de révision une ou plusieurs personnels) physiguels) 

ou morale(s], alnst que lessociétés de personnes, 

Au moihs un membre de l'organe de révision doi! avoir en Suisse-son domicile, son 

siege qu une succursale inserite au Registre du commerce. Lorsque la société a 

plusieuts organes de révislon, 'un au molins doit satistaire á cette exigence. 

Lorsque la société est tenue de soumettre ses comples annuels au contróle 
a 

ordinaire d'un organe de révision en vertu de : 

1. — Particle 727 alinéa 1 chiffre 1 du code des obligations, 
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- > respectivement. 729 du.code des obligalions.. 

  

      

  

      

    
   

lassemblés générale élll comme organe de révision une entreprise de : 

révision soumise ú la surveillance de PEtal contormémen! ala lol fédérale su : 

la surveillance des réviseurs du 14 décembre 2005. . 

2:-. Particle:227 alinéa 1 chiltre 2 04 3.du code des obligations, Particle 727 alinéa 

  

2 du code des obligations, 

'assemblée générale élit un expert-réviseur agréé au sens de la lol tédérale 

sur la survelllance .des réviseurs du 16 décembre '2005 comme organe de-.* 

revision. o 

  

      

      

- Lorsque la société est.jenue de soumetire ses comples onnuels au coniróle 

restreíní d'un. organe de révision, lassemblée générale sell un réviseur agréé au” 

sens de la lol fédérale sur la survelllance des cóviseurs du ló décembre 2005 

. comme organe de revision, o Ñ o : o 

U'organe.. de : revision dalt. élre..indépendan! qu sens des articles 728, 

Uorgone de révision est élu pour la période sécoulami jusquiá Passembiée 

générole ordinaire.suivanie. ll es! rééligibie. o 

Arllcle 33 - Obligations de Porgane de révision 

Uorgane de révision dait se conformer aux dispositions dés articles 728 el suivants 

  

du code des obligations, o 

“Le rapporl de révisión doit étre dispontole avant que lassemblés générale 

" : approuve les. compies -annuels el les comples. consolidés el se prononce sur    
    

   

"emplol du bénéfice. 

En cas. de conlrále .erdingire, Porgane .de révision doil étre présent dá lassembiée 

“générale ordinaire, ámoins que. cella-ci ne len dispense par une décision prise a 

“unanimilés. 
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me” 

TREVI: COMPTES ANNUELS - FONDS DE-RESERVE -- DIVIDENDE 

“Arilcle 34 - Exérclee soclal - 

Connéé : sociale commence le 1% janvier el finit le“ 31 décembre de chaque 

année. 

Anlcle 35 - Rapport de gestion 

Le consi d'agministration Stablit pour chaque exercice un rapporl de geslion qui 

se compose des comples ánnuels, du rapporl annuel ef, lorsque la loí le prescrit, 

des comples du groupe. 

Les comples annuels se composent du comple de profits el pertes, du bilan et de 

“Tannexe, 1Is sont dressés conformément aux príncipes tégissanl létablissement des 

comples ef aux dispositions des orlicies $63 á 463 c de:méme que 664 á 470 du 

Code des obligalions. ! : 

Le rapporf annuel expose la marche des affaires-alnsi que la situation économique 

el financiére de la société.  mentlonne les augmentations du capitaractions et 

repioduils Pattestálion de véfificafion. ' 

Ariícle 34 - Complés annuels 

Les comples annuels cómprenani le compte de profils el perles, le bilan et 

annexe sont élablis en contormité"des disposlilons du code des obligalions. 

"Article 37 - Emplol du-bénéfice net 

ll est prélevé une somme égale au ciñg (5) pour cent: du bénélice de lexercice 

pour constituer la réserve générale, jusquid ce que celle-cí atfeigne ving! (20) pour 

centidu capital-actlons Ibéré. 

Le solde du bénéfice de lexercice est réparti contormémenf aux. décisions de 

lassembiée générale, sur le préavis du conseil d'administration. 

Les dispositioms impératives de la loi sur les réserves doivent étre respecióss. 
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Le dividende ne peu! étre fixé gu'aprés que les aflectations dux réserves légoles el 

statulares on! élé opérées conformémeni á la lol et aux statuis. 

Des dividendes ne peuvent étre prélevés que sur le bénéfice résultant du bilan et 

sur les réserves constiluées ú cel effet, 

Tout dividende qui ra pas été réclamé dans les cing ans depuis son exiglbllité est 

presctl! de pleln droit au profil de la société. 

TITRE YI: LIQUIDATION 

Article 39 - Modalllés de Iquidajlon 

En cas de dissolution de la société pour d'aulres causes que so failite ou une 

décision judiciaire, la liquidation a fleu par les soins du conseil d'administratlion, d 

moins que lassemblée générale ne désigne d'autres iquidateurs, 

L'un au moins des liquidaleurs doil étre domicllié en Suisse el avoir qualité pour 

représenter la sociélé. 

Articte 40 - Pouvolrs des organes lors de la liguidation 

Pendani la liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restreints aux actes 

qui sont nécessaires a celfte opération ef quí, de par leur nature, ne sont point du 

ressori des liquidateurs. 

Vassembiée générale des actionnalres conserve le droil d'approuver les comples 

de la liguidalion el de donner décharge au[x) liquidateur(s). 

Le ou les liquidateurs est sont) aulorisé(s) á réaliser de gré A gré, s'l(s) le jugelnt) d 

propos el saut décision controire de lassemblée générale, les immeubles qui 

pourront appartenir á la société. Il(s] peut ou peuveni, en veu d'une déllbératlon 

de lassemblée, transférer á des liers, contre palement ou autre contre-valeur, 

facill et le passif de la société aissoute, 

Article 41 - Répartition de Pactif 

Lagiif disponible, aprés paiemeni des dettes, es réparli conformmém a 

dispositions de l'article 745 du code des obligolions. 
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TITRE Vi!I : PUBLICATIONS - FOR 

Arlicte 42 - Publications 

Les publicallons de la société son! valablement! faítes dans la Feuille officielle suisse 

du commerce, 

Article 43 - Election de for 

Toutes les contestations qui pourront sélever, pendant la durée de la société ou sa 

liquidation, soli entre les actionnaires el la société ou ses administrateurs el 

réviseurs, soii entre les aclionnalres eux-mémes en raison des affaires de la société, 

seront soumises aux Irfibunaux du canton du sige de la société, sous réserve du 

recours au Tribunal fédéral. 

Stotuls signés ne varietur pour demeurer anmnexés a la minute de la société 

Sucafarm $4, regu ce jour par Mailre Laurence MORAND-JACQUEMOUD, notaire 

AQ Genéve, soussigné, 

Genéve, le Ye juillel 2014 

Suivent les sighatures 

Enreglstré d Genéve, le 2 juillel 2014 

Pour expéditlon conforme délivrée au Registre du commerce   Mr 
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ho Lia y? a , 

Sírvase insertar en el protocolo de escrituras pú cas a su. cargo, una por «la * que 
conste el Poder, amplio y suficiente, que confiere la compañía SUCAFARM SA (antes 
CEDAR MANAGEMENT SA) a favor! debiabor Joseph: MASSOUD:queyse otorga. aL tenor de 
las siguientes cláusulas: 0% : aos 

    

el señor Nicolas TAMAR], en su calidad de representante! Sad redó aa este po SA 
(antes CEDAR MANAGEMENT SA), casado, suizo, ejecutivo, por-«sus;bropios derechos;- :. 

  

  

ceci SA 
SEGUNDA: PODER ESPECIAL.- Con'Tóé amecadór pudes” erseñoPNIEBIBS TAMARI, 
por los derechos que representa de: -la“- -cómpañía-- -SUCAFARM"S5E Rs «(antes” CEDAR 
MANAGEMENT S.A.) en su calidad de .representane.legal,. procede :a otorgar poder general, 
como en derecho se requiere, a favor del señor Joseph MASSOUD para que, comparezca a 
su nombre y representación, para realizar cualquier acto relacionado con las compañías 
Cereza del Ecuador S.A. CEREZASA, Aroma de Cacao del Ecuador S.A. AROMACAO, y Café 
Robusta del Ecuador S.A. ROBUSTASA en Ecuador, sea ya, para firmar cualquier documento 
que solicite la superintendencia de compañías, solicitar cualquier visa que necesiten 
trabajadores extranjeros para laboral en las compañías antes mencionadas, asistir a las Juntas 
Generales de las compañías Cereza del Ecuador S.A. CEREZASA, Aroma de Cacao del 
Ecuador S.A. AROMACAO, y Café Robusta del Ecuador S.A. ROBUSTASA en su nombre y 
representar y votar y tomar decisiones en dichas Juntas Generales, así como para obtener 
cualquier crédito que las compañías consideren necesarios. Al apoderado especial, en 
consecuencia, no se le podrá argumentar en su contra falta o insuficiencia de poder para actuar 
en nombre de la compañía SUCAFARM $. A, (antes CEDAR MANAGEMENT) para cumplir 
este mandato.- El apoderado queda investido de las más amplias facultades, derechos 
y/o prerrogativas que fuesen necesarias, con el fin de cumplir con el objeto del presente 
poder, por lo cual el mismo no podrá considerarse limitado o insuficiente.- 

     

  

TERCERA: DOCUMENTOS HABILITANTES Y AGREGADOS.- Copia del nombramiento a 
favor del señor Nicolas TAMARI, como representante legal de la compañía SUCAFARM SA 
(antes CEDAR MANAGEMENT SA).- 

  

Nicolas Tamari: Fyu:s ¿ora 

Represente legal de Sucafarm SA



República del Ecuador 
Consulado 

en Lausanne-Suiza 

  

Presentada para autenticar la firma que antecede, el 

Suscrito Consul en Lausanne, certifica que es auténtica, 

siendo la que usa el/la señor (a): VUSocao 
TAMBERI. 

en todas sus actuaciones: 

Autenticación N*_LQ.. Partida Arancelaria N*.15...)- 
Valor de la Actuación: US$... 3-2... SFr LD 

   

    

    

Lugar y fecha: Lausanne Ho. DE... 22 2 

Pol de A SS, 
Cónsul General del Ecuados : E e : 
Lausanne de e 

a A 
z d Si 

Rs, ES 7 

7 
de conformidad con el numeral 5 del Artículo 18 de la ley ac 

Notarial, reformada por el Decreto Supremo Número 2386, de 

Marzo 31 de 1578, oublicada en el Registro Oficial No, 564 

del 12 de abril de 1.978, DOY F£: Que la fotocopia precedente, 

Que consla dl aos LEO aaa fojas, exacta al 

documento original que también se me exhibe. Cuantía 

17 FEB 2016 
7 

    

   
Notario Décimo Tercero 

Guayagui   


